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Arrêté  du ministre des domaines de l'Etat et 

des affaires foncières du 2 juin 2012, portant 

ouverture d'un concours interne sur épreuves 

pour la promotion au grade de bibliothécaire 

ou de documentaliste à la conservation de la 

propriété foncière.  

Le ministre des domaines de l'Etat et des affaires 

foncières,  

Vu la loi constituante n° 2011-6 du 16 décembre 

2011, ponant organisation provisoire des pouvoirs 

publics,  

Vu la loi n° 83-112 du 12 décembre 1983, portant 

statut général des personnels de l'Etat, des collectivités 

locales et des établissements publics à caractère 

administratif, ensemble les textes qui l'ont modifiée ou 

complétée et notamment la loi n° 97-83 du 20 

décembre 1997, la loi n° 2003-20 du 17 mars 2003 et 

la loi n° 2007-69 du 27 décembre 2007,  

Vu la loi n° 91-61 du 22 juillet 1991, relative à la 

conservation de la propriété foncière,  

Vu le décret n° 99-2762 du 6 décembre 1999, 

fixant le statut particulier du corps des personnels des 

bibliothèques et de la documentation dans les 

administrations publiques,  

Vu le décret n° 2011-4796 du 29 décembre 2011, 

portant nomination des membres du gouvernement, 

Vu l'arrêté du 8 juillet 2003, fixant les modalités 

d'organisation du concours interne sur épreuves pour 

la promotion au grade de conservateur de 

bibliothécaire ou de documentaliste à la conservation 

de la propriété foncière.  

Arrête : 

Article premier - Est ouvert à la conservation de la 

propriété foncière, le 2 septembre 2012 et jours 

suivants, un concours interne sur épreuves pour la 

promotion au grade de bibliothécaire ou de 

documentaliste à la conservation de la propriété 

foncière.  

Art. 2 - Le nombre de postes à pourvoir est fixé à 

deux (2) postes. 

Art. 3 - La date de clôture de la liste des 

candidatures est fixée au 2 août 2012.  

Art. 4 - Les dossiers de candidatures doivent être 

adressés par la voie hiérarchique. Le cachet du bureau 

d'ordre de l'administration à laquelle appartient le 

candidat fait foi.  

Tunis, le 2 juin 2012. 

Le ministre des domaines de l’Etat et 

des affaires foncières 

Slim Ben Hmidane 

Vu 

Le Chef du Gouvernement 

Hamadi Jebali 

 

 

MINISTERE DE LA JEUNESSE 

ET DES SPORTS 

 

Par décret n° 2012-611 du 8 juin 2012. 

Monsieur Walid Balti est nommé chargé de 

mission au cabinet du ministre de la jeunesse et des 

sports. 

 

  

MINISTERE DE L'EQUIPEMENT 

 

Décret n° 2012-612 du 2 juin 2012, fixant 

l’organigramme de l’office de la topographie 

et du cadastre. 

Le chef du gouvernement,  

Sur proposition du ministre de l'équipement,  

Vu la loi constituante n° 2011-6 du 16 décembre 

2011, portant organisation provisoire des pouvoirs 

publics,  

Vu la loi n° 74-100 du 25 décembre 1974, portant 

création de l'office de la topographie et de la 

cartographie, telle que modifiée par la loi n° 2009-26 

du 11 mai 2009,  

Vu la loi n° 85-78 du 5 août 1985, portant statut 

général des agents des offices, des établissements 

publics à caractère industriel et commercial et des 

sociétés dont le capital appartient directement et 

entièrement à l'Etat ou aux collectivités publiques 

locales, telle que modifiée et complétée par la loi n° 

99-28 du 3 avril 1999 et la loi n° 2003-21 du 17 mars 

2003 et la loi n° 2007-69 du 27 décembre 2007 relatif 

à l'encouragement de l'initiative économique,  
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Vu la loi n° 89-9 du 1
er
 février 1989, relative au 

participations, entreprises et établissements publics, 

telle que modifiée et complétée par la loi n° 94-102 du 

1
er
 août 1994, la loi n° 96-4 du 29 juillet 1996, la loi 

n° 99-38 du 3 mai 1999, la loi n° 2001-33 du 29 mars 

2001 et la loi n° 2006-36 du 12 juin 2006,  

Vu la loi n° 2002-38 du 11 avril 2002, portant 

organisation de la profession de géomètre expert,  

Vu le décret n° 74-93 du 15 février 1974, fixant le 

attributions du ministère de l'équipement, tel que 

modifié et complété par le décret n° 92-248 du 3 

février 1992,  

Vu le décret n° 2002-2131 du 30 septembre 2002, 

portant création de structures au Premier ministère,  

Vu le décret n° 2002-2197 du 7 octobre 2002, 

relatif aux modalités d'exercice de la tutelle sur les 

entreprises publiques, à l'approbation de leurs actes de 

gestion, à la représentation des participants publics 

dans leurs organes de gestion et de délibération et à la 

fixation des obligations mises à leur charge,  

Vu le décret n° 2004-2265 du 27 septembre 2004, 

fixant la liste des établissements publics à caractère 

non administratif considérés comme entreprises 

publiques, tel que modifié par le décret n° 2007-1865 

du 23 juillet 2007 et le décret n° 2007-2560 du 23 

octobre 2007,  

Vu le décret n° 2004-2365 du 4 octobre 2004, 

portant approbation du statut particulier des agents de 

l'office de la topographie et de la cartographie,  

Vu le décret n° 2005-910 du 24 mars 2005, portant 

désignation de l'autorité de tutelle sur les entreprises et 

les établissements publics à caractère non 

administratif et tous les textes qui l'ont modifié et 

complété notamment le décret n° 2010-3170 du 13 

décembre 2010,  

Vu l'avis du tribunal administratif,  

Vu la délibération du conseil des ministres et après 

information du Président de la République.  

Décrète :  

Article premier - L'organigramme de l'office de la 

topographie et du cadastre est fixé conformément au 

schéma et à l'annexe joints au présent décret.  

Art. 2 - L'application de l'organigramme se fait 

suivant des fiches décrivant avec précision les tâches 

de chaque poste de travail.  

Art. 3 - L'office de la topographie et du cadastre est 

chargé d'établir un manuel de procédures fixant les 

règles à suivre pour l'accomplissement de chaque 

tâche relevant de chaque structure et les relations entre 

ces structures. Ce manuel sera actualisé chaque fois 

que cela s'avère nécessaire.  

Art. 4 - Le ministre des finances et le ministre de 

l'équipement sont chargés, chacun en ce qui le 

concerne, de l'exécution du présent décret qui sera 

publié au Journal Officiel de la République 

Tunisienne.  

Tunis, le 2 juin 2012.  

Le Chef du Gouvernement 

Hamadi Jebali 

 

Arrêté du ministre de l'équipement du 2 juin 

2012, portant approbation du calendrier de 

conservation des documents spécifiques de 

l’agence foncière d'habitation.  

Le ministre de l'équipement,  

Vu la loi n° 73-21 du 14 avril 1973, relative à 

l'aménagement des zones touristiques, industrielles et 

d'habitation,  

Vu la loi n° 88-95 du 2 août 1988, relative aux 

archives,  

Vu le décret n° 74-33 du 21 janvier 1974, portant 

organisation et fonctionnement de l'agence foncière 

d'habitation, tel qu'il a été modifié par le décret n° 93-

60 du 11 janvier 1993 et le décret n° 2001-986 du 3 

mai 2001,  

Vu le décret n° 88-1981 du 13 décembre 1988, 

fixant les conditions et les procédures de la gestion 

des archives courantes et archives intermédiaires du tri 

et élimination des archives du versement, des archives 

et de la communication des archives publiques, tel 

qu'il a été modifié par le décret n° 98-2548 du 28 

décembre 1998,  

Vu le décret n° 93-1451 du 5 juillet 1993, relatif à 

la responsabilité en matière de gestion et de 

conservation des documents administratifs,  

Vu la décision du directeur général des archives 

nationales du 13 septembre 2011, relative à 

l'approbation du calendrier de conservation des 

documents spécifiques de l'agence foncière 

d'habitation.  




